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Décision Générale colonial

Décision n° 10-123-1907 abondant de 5%, la solde annuelle de M. 
Rizzo, Commis des Travaux publics.
n° 10-123-1907

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

23 janvier 1907

Numéro JO

n° 123 du 01/02/1907
Date  du numéro

1 février 1907

T E X T E  I N T É G R A L

la solde annuelle de M. Rizzo lixée par décision du 16 mai 1906 à 4.500 fr. sera abondée de 5 conformément aux dispositions 

de l’article 12 5 du décret du 17 janvier 1905. I! sera opéré sur la solde de M. Rizzo les retenues prescrites par le décret précité.
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